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: En quoi la négociation collective de :
. branche influence-t-elle la politique sa- .. .. lariale des entreprises? Cette question.
: a été examinée dans six branches pru- :. fessionnelles du secteur tertiaire (maga- .. .. sins populaires, coiffure, banque) et (Je .. .. l'industrie(chaussure,habillement,chi- .
: mie), Malgré un écart moyen de 28% :
. entre les salaires perçus par les indivi- .. .. dus et les salaires conventiunnels, la .. .. structure salariale au sein des entrepri- .
: ses apparaît intimement liée à celle qui:. découle de l'application des grilles de .. .. classificatiun de branches. .. .
: Si les entreprises ont tendance à reven- :
. diquer plus d'autunumie dans la mise.. .. en oeuvrede leur politiquesalariale, .. .. c'estsouventau traversdel'utilisation.
: même des grilles de classification qu'el- :
: les dégagent des marges de manoeuvre:
. en matière de détermination des salai- .. .. res. .. .. .. ..........
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Comme dans la plupart des pays
industrialisés, les entreprises fran-
çaises déterminent librement les ré-
munérations qu'elles versent à leurs
employés. Elles doivent cependant
respecter certaines règles institu-
tionnelles, comme le SMIC ou les
salaires minimaux négociés dans le
cadre de la convention collective de
branche à laquelle elles sont affi-
liées. Ces dernières années, le dé-
bat concernant le rôle joué par les
minima conventionnels a été ravivé
par le constat du dépassement chro-
nique des bas salaires convention-
nels par le SMIC dans de nombreu-
ses branches professionnelles. Pour
les salariés les moins payés, le rôle
de la négociation collective de bran-
che s'en trouve affaibli, tant en ma-
tière de fixation des minima conven-
tionnels, qu'en termes de perspec-
tives de déroulements de car-
rières (1) . De plus, des études an-

(1) . O. Barrot, D. Folquès. «La né.
gociationsalarialede brancheentre 1985
et 1993 )1, Première." Synthèses n085, avril
1995. MTAF./JARES.



lérieures (2) ont montré qu'il exis-
tait un écan d'environ 20 % entre
minima conventionnels et salaires
effectifs. Dans ce contexte, dans
quelle mesure les négociations sa-
lariales de brancbe inf1uent-ellessur
les politiques mises en place par les
fimles '! L'obligation d'appliquer
des minima de brdllche n'est-elle pas
fonnelle en grande panie ?

L'aniculation entre la négocia-
tion salariale de brdnche et d'entre-
prise est ici étudiée dans six bran-
ches du secteur teniaire (magasins
populaires, l'OifTure,banque) et de
l'industrie (chaussure, habillement
et chimie). Dans ces branches, le
SMIC et les recommandations pa-
tronales constituent les éléments
prédominants du système de règles
salariales. En effet, l'absence d'ac-
cords salariaux de branche, ou la
négociation de premiers niveaux des
minima conventionnels en deçà ou
à des niveaux très proches du
SMIC, confère un rôle essentiel aux
décisions unilatérales des em-
ployeurs et à la politique du SMIC.
Dans ces conditions, on peut isoler
en tant que telles les politiques sa-
lariales spécifiques des entreprises,
et ohserver comment la négociation
d'entreprise prend le relais de la né-
gociation de branche.

Négociation salariale de bran-
che: de nouveaux instru-
ments...

Dans de nombreuses branches,
les partenaires sociaux ont intro-
duit, ces dernières années, de
nouveaux instruments pour faire
face aux difficultés de la négo-
ciation salariale: les rémllnéra-

(2) . C. A/sa. N. Lan/ranchi, "Le rôle

normatif de la négociation de branche»,
Travail et Emploi n045. /990.

(3) . D. Folquès, «Revalorisarion des
bm; salaires conventionnels.' un salaire
minimum garanti plutôl qu'une refonte
des classifications», Premières Informa-
tions n' 333.27 mai 1993. M1i\F.DARES.

tions garanties, annuelles ou
mensuelles. Les objectifs pour-
suivis étaient le plus souvent
d'étendre le l3ème mois à l'en-
semble des entreprises, ou de re-
lever les salaires des bas de grille,
sans avoir à relever de façon uni-
forme les salaires de l'ensemble
de la grille (3). L'introduction des
salaires garantis permet en effet
d'afficher des minima conven-
tionnels plus élevés et plus pro-
ches de la valeur du SMIC, mais
a pour effet de susciter de nou-
velles négociations portant sur la
composition même de l'assiette
de calcul des salaires convention-
nels. Quels sont les éléments à
prendre en considération au-delà
du seul salaire mensuel de base
hors primes? Cette question a
constitué un point d'achoppe-
ment des négociations salariales
dans les magasins populaires et
l'industrie de l'habillement, et a
fait l' objetd 'une longue négocia-
tion dans la chimie. C'est notam-
ment lorsque les rémunérations

Encadré

garanties sont négociées sur une
base annuelle que les réticences
des organisations syndicales sont
les plus fortes.

... qui impliquent un relâche-
ment du lien avec la grille con-
ventionnelle

Les minima gardlltis sont souvent
établis pour couvrir simuIlanément
plusieurs niveaux de coefficients.
Dans la chimie, des rémunérations
annuelles garanties sont instituées
en 1991 : 5 niveaux de rémunéra-
tions annuelles garanties couvrent
les 10 premiers coefficients. Ces
rémunérations ne sont pas hiérar-
chisées et peuvent évoluer indépen-
dammentles unes des autres. Dans
l'habillement, on passe d'une dou-
zaine de coeflicienls concernant les
ouvriers à 4 barèmes mensuels. La
hiérarchie salariale établie par la
convention collective perd alors de
sa peninence, dans la mesure où ces
regroupements de coefficients im-
pliquent un aplanissement des hié-
rarchies de salaires conventionnels.

LES DONNÉES UTILISÉES

Des entretiens ont élé réalisés auprès des différents interlocuteurs
patronaux et syndicaux, dans les entreprises el dans les fédérations de
branche (en moyenne, cinq entreprises par branche ont été enquêlées).
Les informations recueillies ont pennis de mieux appréhender l'anicu-
lation enlre les négociations de branche elles politiques salariales d'en-
treprises (1 J.

Parallèlement, des données issues de l'enquête de l'Insee sur la strue-
lure des salaires en 1992 ont élé utilisées. Un sous-échantillon de six
branches professionnelles (Banque, Bâtiment, Chimie, Habillement,
CoilTure, Chaussure) a élé extrait. L'infonnation ainsi mobilisée con-
cerne 6 348 salariés répanis dans 691étahlissements du secteur non
agricole. Les variables utilisées concernent principalement les camcté-
ristiques des individus (sexe, éducation, expérience professionnelle, Iype
de contrat, nationalité ...). Le salaire minimum de hranehe a été recons-
titué, pour chaque salarié, à panir de son coefficienl hiérarchique dans
la convention collective de branche dont il relève. Ce salaire, que perce-
vrait le salarié s'il était rémunéré au minimum de branche, ramené à
une base horaire, peul ensuite être comparé au salaire effectivement
perçu par le salarié, tel qu'il est renseigné dans l'enquête de l'Insee.

(J)
- Etllde complète à paraître dans Cahier Travail & Emploi: ..Négociations sala-

riales: U! lien branche-entreprise,., sous la direction (Je D. Meurs.
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Ecart (1) moyen du minimum conventionnel:

Branches au salaire de base horaire à la rémunération totale horaire

Banques ............ 52 89

Bâtiment* ......... 19 41

Chimie .........,..., 21 55

Habillement ...... t7 28

Coiffure ............. 19 29

Chaussures ........ 17 28

Ensemble ......... 28 58

* . Convention collective du Bâtiment de la région parisienne.
(1) - Ecart Type Ajusté Pondéré: esrimateur sans biais des différentiels de salaires. pondérés
par les effectifs, selon la méthode de Krueger et Summers (1988).

Corrélation entre minimum conventionnel et :

Branches salaire de base horaire rémunération totale horaire

Banques ............. 81 78

Bâtiment* .......... 77 78

Chimie ............... 90 82

Habillement ....... 60 61

Coiffure .............. 46 43

Chaussures ........' 75 70

Ensemble .......... 84 76
.

- Convention collective du Bâtiment de la région parisienne.

"

Les salaires effectifs sont plus
élevés que les minima conven-
tionnels

En matière de salaires, les rap-
ports entre la branche et l'entreprise
sont ambigus: la branche doit éta-
blir un système de rémunérations
minimales qui permette de réguler
la concurrence en son sein, mais les
entreprises cherchent à s'en affran-
chir partiellement, de manière à
mettre en place une politique sala-
riale spécifique.

A mesure que les accords sala-
riaux de branche se raréfient, les
politiques d'entreprise tendent à se
différencier. Une entreprise qui bé-
néficierait d'une conjoncture écono-
mique favorable pourrait être con-
duite à accorder des augmentations
de salaires supérieures à celles des
minima conventionnels. Elle pour-
rait aussi mettre en place des pri-
mes non conventionnelles répondant
à des objectifs propres (mise en
place de primes de performances
individuelles ou collectives par
exemple).

Des écarts de 28 % en moyenne

Au sein des six branches sélection-
nées, l' écart moyen entre minima con-
ventionnels et salaires effectifs est de
28 % (4) (tableau 1). Cependant,cet
écart varie sensiblement d'une bran-
che à l'autre. C'est dans les banques
qu'il est le plus important: les salai-
res de base excèdent en moyenne de
plus de 50 % les minima convention-
nels, cet écart atteignant près de
90 % lorsque l'on tient compte de l'en-
semble des éléments de la rémunéra-

(4) . Les calculs on! été réalisés sur
un échantillon de plus de 6 000 salariés.
travaillant dans six branches profession.
nelles. Les effectifs élaienl insuffisams
dans les magasins populaires, on a pris
en compte dans l'échantillon la branche
du bâtimenl (de la région parisienne), qui
présentait le double avantage d'une
renégociation récente de la grille de clas.
sification et d'une forte proportion
d'ouvriers dans les établissements.

(5). AlDO % la corrélation entre les varia.

bles est parfaite.

tion. En revanche. dans l'industIie de
la chaussure ou de l'habillement ces
mêmes écarts sont respectivement de
l'ordre de 17 % et de 28 %.

Le graphique 1 (page 4) montre
l'écart dans chaque branche, entre
les rémunérations effectives des sa-
lariés et celles qu'ils percevraient
s'ils étaient rétribués au minimum
conventionnel, compte tenu de leurs
caractéristiques individuelles. Les
banques se démarquent nettement
des entreprises des autres bran-
ches : aucun salarié du secteur ban-
caire ne perçoit une rémunération
effective égale au mirùmum conven-
tionnel, alors que c'est le cas pour
JO % des salariés de l'industrie de
la chaussure et pour 14 % de ceux
de la coiffure ou de l'habillement.
La négociation salariale de branche
dans l'habillement. la coiffure, mais
aussi la chaussure, revêt donc un
enjeu apparemment plus immédiat
pour ces salariés.

Un impact important des mi-
nima sur l'échelle des salaires
effectifs

Ces écarts importants entre sa-
laires minima conventionnels et ré-
munérations effectives pourraient
laisser penser que la convention
collective a peu d'impact sur la dé-
termination des salaires. Or le ta-
bleau 2 montre au contraire qu'il
existe une corrélation entre minima
conventionnels et salaires effectifs.
Et ce n'est pas forcément lorsque
les écarts entre les deux sont les plus
élevés que la négociation de bran-
che a le moins de répercussion sur
les rémunérations effectives: dans
la banque, un écart moyen de 52%
entre salaires de base et mirùma con-
ventionnels s'accompagne d'une
forte corrélation entre la distribu-
tion des salaires réels et celle des
salaires conventionnels (81%)(5):
a contrario, dans la branche coif-
fure où l'écart est plus réduit (19%),

Tableau 1
De forts écarts entre minima conventionnels

et rémunérations effectives selon les branches professionnelles
En pourcentage

Source: Insee. ECS 1992 ; échantillon de 6348 salariés dans 6 branches professionnelles.

Tableau 2
Fort impact de la convention collective sur les rémunérations effectives

En pourcentage

3

Source: Insee. ECS 1992; échantillon de 6348 salanes dans 6 branches professIOnnelles.
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Graphique 1
Distribution des salariés par branche selon l'écart au minimum conventionnel
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Lecture: 10 % des salariés du secteur bancaire perçoivent une rémunération qui excède de 50 %
le minimum conventionnel défini par la convention collective de la banque (minimum applicable au
salarié, compte tenu de ses caractéristiques propres). La moitié des salariés de ce même secteur
perçoivent une rémunération au moins supérieure à 80 % du salaire minimum conventionnel. Pour
10 % des salariés, la rémunération est supérieure de 120 % au minimum conventionnel.
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Ecart (1) Rémunérations effectives Minima conventionnels
horaires horaires

Caractéristiques
individuelles distinctes 30 19

Caractéristiques
individuelles identiques 15 6
(1) - Ecart Type Ajusté Pondéré: estimateur sans biais des différentiels de salaires, pondérés
par les effectifs, selon la méthodede Kruegeret SUmmers(1988).

..

la cOITélation est également plus fai-
ble (46%).

Pour comprendre ce paradoxe, il
faut revenir aux mécanismes insti-
tutionnels de fixation des salaires.
Dans le secteur bancaire, les entre-
prises établissent et calculent les sa-
laires de leurs employés en fonction
de la valeur du point bancaire né-
gocié au sein de la branche, ce qui
explique la robustesse du lien entre
minima conventionnels et rémuné-
rations dans ce secteur (6) . Dans
la chimie, ce lien s'explique plutôt
par une tradition consistant, dans
les entreprises, à consentir des aug-
mentations salariales au moins éga-
Ies à celles négociées dans la bran-
che, même lorsque les salaires ef-
fectifs sont supérieurs aux minima.
En revanche, dans la coiffure ou l'ha-
billement, des pratiques de rémuné-
ration au rendement expliquent que
le lien entre négociation salariale de
branche et politique salariale d'entre-
prise soit beaucoup plus distendu.

Compte tenu de l'existence d'un
lien entre salaires effectifs et salai-
res négociés, on peut se demander
quelle est la part des différences de
salaires observée entre les branches,
qui relève des spécificités de la
main-d'oeuvre, et celle qui peut -être
expliquée par des valorisations dif-
férenciées de ces spécificités d'une
convention collective à l'autre.

Les différences dans les carac-
téristiques individuelles de la
main-d'oeuvre expliquent une
part importante des disparités
salariales entre branches

Au sein de nos six branches
l'écart entre la rémunération effec-
tive du travailleur moyen de cha-
que branche et celle du travailleur
moyen de l'ensemble des six bran-
ches considérées est de l'ordre de
30 % (tableau 3). Si l'on tient
compte des caractéristiques produc-
tives des individus et que l'on cal-
cule cet écart pour des salariés ayant
des caractéristiques identiques (voir

encadré), il passe alors de 30 % à
15 %. Cela signifie que les caracté-
ristiques individuelles sont essen-
tielles pour expliquer les disparités
de salaires, entre branches, mais ne
permettent pas d'expliquer des
écarts résiduels d'environ 15%.
Traditionnellement dans la littéra-
ture économique, on cherche à ex-
pliquer cet écart résiduel soit par des
aptitudes individuelles non obser-
vée, soit par des différences de po-
litiques salariales mises en place par
les fianes (7), ou par des différen-
ces dans la force de l'influence syn-
dicale locale. Cependant, la simple
application des conventions de
branche peut en elle-même être un
facteur explicatif de ces différences
inter-sectorielles.

uniquement des décisions locales
des entreprises, mais sont en partie
induites par les négociations de
branche sur les grilles de classifi-
cations et des minima afférents.

... et d'une professiun à l'autre

Une autre optique consiste à s'in-
téresser, non aux différences de sa-
laires entre les branches, mais aux
écarts salariaux d'une profession à
l'autre. On mesure alors les écarts
de rémunération des travailleurs
moyens de chaque profession et
celle du travailleur moyen de
l'échantillon. La dispersion des ré-
munérations effectives est d'environ
25 % (tableau 4). Le résultatIe plus
frappant est la quasi-égalité de la
dispersion moyenne avec celle cal-
culée sur la base des minima con-
ventionnels. Il appara1t donc que
l'essentiel des écarts de salaires
d'une profession à l'autre est créé
par l 'application des grilles de clas-
sification de la convention collec-
tive. En d'autres teanes, si les indi-
vidus percevaient le minimum con-
ventionnel plutôt que le salaire ef-
fectif, on observerait la même dis-
persion des salaires entre les pro-
fessions.

L'application des grilles de clas-
sification cunventionnelles : un
facteur explicatif des disparités
de rémunération d'une branche
à l'autre...

Lorsque nous procédons à la
même analyse en utilisant, non le
salaire effectif, mais le minimum de
branche correspondant à la classi-
fication du salarié, nous trouvons
un écart entre salaires convention-
nels moyens de 19 % entre les six
branchesanalysées(tableau3).Une (6) . Mis à parI une pelite proportion

. . deprimes établies enfrancs, le salairede
f?l~ pnsc~ e~ ~ompte l~s caraclé- baseelles différentesprimessontdéfinis
nstlques mdlviduelles, Il reste un enpointsbancaires.Larémunérarionest
écart résiduel de 6 %. Cela signifie alorsoblenuepar simplemultiplication
que d'une brancheà l'autre, les ca- du nombre de ~oinls bancairesaffec!ésà

ractéristiques identiques des indivi-
d
Chaque s~larte et de la valeur monetGlre

.. e ce pOint.
dus sont valonsées dlfférement par (7) J Ab d F.K L l

,

.. .. ow.. ramarz,« es po ,.
les conventions collectives. Ce ré- tiques salariales: individus el entrepri-
sultat suggère que les disparités de ses". Revue Economique. vol. 47. n° 3.
salaire constatées ne résultent pas Mai 1996.

Tabteau 3
Ecart de rémunération du salarié moyen de chaque branche

et de celle du salarié moyen de l'échantillon.
En pourcentage

5

Source: Insee, ECS 1992; .echantillon de 6348 salanes dans 6 branches professionnelles.
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Ecart (1) Rémunérations effectives Minima conventionnels
horaires horaires

Caractéristiques
individuelles distinctes. 35 29

Caractéristiques
individuelles identiques 25 24

(1) Ecart Type Ajusté Pondéré: estimaleuT sans biais des différentiels de salaires, pondérés
par les effectifs), selon la méthode de Krueger et Summers (1988).

*
23 grandes professions corre,fpondant aux regroupement.f de la nomenclature rCS-ESE.

..

Les mécanismes institutionnels
laissent des marges de ma-
noeuvre aux entreprises

Cette étude montre donc que
malgré des écarts importants entre
salaires effectifs et minima conven-
tionnels, les hiérarchies salariales
issues des grilles de classifications
des conventions collectives se re-
trouvent en large part au niveau des
entreprises. En outre, une partie non
négligeable des disparités salaria-
les ne sont dues, ni aux caractéris-
tiques des individus ni à des effets
d'établissements, mais aux carac-
téristiques de la négociation de
branche. Cette utilisation par les en-
treprises des grilles de classification
conventionnelles n'est pas contra-
dictoire avec une volonté de déve-
lopper au maximum leur autonomie
vis à vis de la branche, afin de met-
tre en place des politiques salaria-
les qui correspondent à leurs objec-

Tableau 4
Ecart de rémunération du salarié moyen de chaque profession*

et de celle du salarié mo}'en de l'échantillon

Source: Insee, ECS 1992; echanttllon de 6348 salanes dans 6 branches professwnnelles.

tifs propres. C'est dans ce sensqu'j]
faut comprendre la mise en oeuvre
de politiques d'individualisation des
salaires ou la négociation sur la
gestion individuelle des carriè-
res (8). Cette autonomie souhaitée
par les entreprises en matière de po-
litique salariale illustre leur objec-
tif de contrôle de l'évolution de la
masse salariale. Celui-ci passe, en
partie, par une remise en cause des

mécanismes d'évolution automati-
que des salaires, négociés au niveau
supérieur.

Olivier BARRAT (DARES),

Dominique MEURS
(PARIS II-ERMES).

(8) - F. Kogut-Kubiak, N. Quintero :
«L'individualisation des carrières el des
compétences: un objet de négociation»,
CEREQ. Brefno l2l.juin 1996
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